
Camp de jour été 2017 

Le camp de jour de la relâche étant à peine terminé, il faut déjà prévoir le camp 
de jour de l’été. Les élèves de l’école Jeanne-Mance recevront les détails au 
début du mois d’avril. Plus de détails à la page 7. 
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Il est maintenant temps de vous procurer la licence de votre chien. Vous devez le 
faire avant le 31 mai 2017. Plus de détails à la  page 3. 

Dans ce numéro: Avis aux propriétaires de chien 

Prendre note que le bureau municipal sera fermé du 13 avril à midi au 17 avril 
inclusivement. La parution du prochain bulletin se fera le 13 avril. 

Congé de Pâques 
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Coordonnées du bureau municipal 

5, chemin du Vide, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Tél. : 450 460-7838     Télécopieur: 450 460-3853 

info@sainte-angele-de-monnoir.ca 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca 

Heures d’ouverture 

Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 16 h 

Vendredi de 8 h 30 à 12 h 

Coordonnées de la bibliothèque 

5, chemin du Vide, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Tél. : 450 460-3644 poste 229 

Heures d’ouverture: 

Mardi      19 h à 20 h 30 
Mercredi   10 h à 11 h 30 
        19 h à 20 h 30 
Samedi   10 h à 11 h 30 

Www.sainte-angele-de-monnoir.ca / onglet  

Bibliothèque l’Antre du savoir Biblionet 

Coordonnées du Centre  

communautaire Charles-d’Auteuil 

1 rue des Loisirs, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Tél. : 450 460-3590 

Personne à contacter pour réservation de la salle 

Monique Cyr au 450 593-1091 

L’Angevoix de Monnoir est produit par le service 

des loisirs de la municipalité. Nous le distribuons 

gratuitement dans tous les foyers des 

Angèloiriens. Il se veut une source d’informations 

concernant divers sujets de votre Municipalité. 

Abri d’auto temporaire 

Vous devez défaire votre abri d’auto tempo-

raire (genre tempo) ou tout autre abri de toile 

au plus tard le 15 avril 2017 selon la réglemen-

tation d’urbanisme. L’abri doit être démantelé 

ainsi que sa structure. 

Messages  
importants 

Collecte Résidus domestiques 
dangereux (RDD) et appareils 

électroniques et électriques (TIC) 
Le samedi 1er avril 2017 de 10 h à midi  

au 11 chemin du Vide 

Prochaine réunion du Conseil 
Le lundi 3 avril 2017 à 19 h  

Au 7, chemin du Vide  

Collecte des gros rebus 
Le mardi 4 avril 2017 

C’est bientôt le printemps 

Profitez des belles journées qui s’en viennent 

pour ranger vos installations temporaires, clô-

ture à neige, piquets de délimitations de terrain 

et autres. 



Avant d’envisager de faire un feu, nous vous 

rappelons que vous devez faire la demande 

du permis de brûlage à la Municipalité au 

moins 48 heures ouvrables avant le brûlage.  

Plusieurs conditions importantes doivent être 

respectées afin d’assurer votre sécurité et 

celle de vos voisins. Vous pouvez vous 

procurer le formulaire au bureau municipal et 

il est également disponible sur le site internet 

de la Municipalité au www.sainte-angele-de-

monnoir.ca. 

Si vous avez des questions, 

n’hésitez pas à communiquer 

avec le bureau municipal. 

Il est maintenant temps de vous procurer la licence pour 

votre chien. 

Tous les chiens de la municipalité doivent porter une 

licence. Les propriétaires ou gardiens de chiens doivent 

se la procurer au bureau municipal avant le 31 mai 2017 

au coût de 20 $.  Le formulaire est également disponible 

sur le site internet de la Municipalité au www.sainte-

angele-de-monnoir.ca.  La licence est valide pour deux 

ans, soit jusqu’au 31 mai 2019.  

La limite de chien par unité d’occupation est de trois (3) 

dans le périmètre urbain et de cinq (5) hors du périmètre 

urbain, tel que défini au plan d’urbanisme de la 

municipalité. Un propriétaire ou gardien ne peut se voir émettre plus de trois (3) ou cinq (5) 

licences, selon le cas, au cours d’une même période à moins de démontrer qu’il s’est départi du 

ou de ses chiens pour lesquels les licences précédentes ont été émises.  

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec le bureau municipal.  

Attention - Licence obligatoire - Attention 

Avis aux propriétaires de chien 
Il est maintenant temps de vous procurer la licence pour votre chien 
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Tous vos projets de construction, rénovation 

intérieure ou extérieure, piscine, cabanon ou 

garage, puits, installations septiques ou ajout 

d’un usage de la maison, commencent par 

une discussion avec la responsable du service 

d’urbanisme de la Municipalité.  Un permis 

est nécessaire avant d’effectuer les travaux. 

N’hésitez pas à prendre rendez-vous avec 

Mme Maryse Robidas au numéro 450 460-

7838 poste 226. 

Permis de brûlage Demandes de permis 
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Nos félicitations à Jérémy Allard 

La Municipalité tient à souligner les performances du 

jeune Angèloirien Jérémy Allard aux 52e Jeux du 

Québec d’Alma. Il a remporté sa première médaille 

d’argent chez les juvéniles en patinage artistique en 

obtenant un pointage de 24.65. Il est très heureux de 

sa médaille, car il n’a pas compétitionné de l’année au 

niveau juvénile.  

Jérémy a confié qu’il allait d’abord aux jeux pour 

s’amuser et donner son 100% et il est très heureux de 

revenir avec cette belle médaille. 

Bravo Jérémy! 

Afin de soutenir de nouveaux projets, 

bonifier ou accroitre l’offre de garde 

existante pour les enfants d’âge 

scolaire pendant la relâche scolaire, la 

Municipalité a reçu une subvention de 

2 754 $ du ministre de la Famille, M. 

Sébastien Proulx. Cette subvention a 

fait passer le nombre d’inscriptions de 

11 à 24 enfants. En plus de diminuer 

les coûts d’inscription de façon 

considérable, nous avons pu bonifier 

notre offre.  

Selon un petit sondage auprès des 

parents qui ont profité du service, les 

enfants ont adoré leur semaine. 

Quelques-uns sont même venus une 

journée de plus que prévue. Des 

parents qui ne devaient pas avoir 

besoin du service de garde au début 

en ont profité afin d’avoir moins 

d’inconvénients au travail.  

 

Nous tenons à remercier notre équipe 

d’animation qui a pris en charge les 

Bilan du camp de jour de la semaine de relâche ! 

enfants durant cette semaine 

d’activités. 

Certains participants ont déjà hâtes au 

camp de jour de cet été! 
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Comportement suspect relié à la radicalisation pouvant mener à la violence 

 La Sûreté du Québec sollicite l’aide 

de la population afin d’obtenir de 

l’information concernant des 

comportements suspects reliés à la 

radicalisation pouvant mener à la 

violence. Si vous êtes témoins de 

tels comportements ou si vous 

détenez de l’information concernant 

des activités criminelles, veuillez 

nous contacter via la Centrale 

d’information policière au 1-800 

659-4264, par courriel au 

cic@surete.qc.ca ou à l’aide du 

formulaire de Signalement.  
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Essentrics  (10 semaines)          

Ce cours de groupe réunit un entraînement de 

flexibilité et de force excentrique. Ces exercices 

tonifient le corps de la tête aux pieds, amincissent la 

taille, les hanches et le ventre, tout en améliorant la 

flexibilité et la posture. Il semble que ce programme 

guérit les douleurs et les empêche de revenir.  Ce 

cours est adapté pour les hommes et  les femmes de 

tous les âges. 

Horaire :  Mercredi 18 h 30 à 19 h 30 

Lieu :   À l’extérieur  au Parc Noël-Dubé ou au  

   gymnase de l’école en cas de pluie 

Session :  12 avril au 14 juin   

Coût :        80 $  

Programmation printemps 2017Programmation printemps 2017Programmation printemps 2017   

Les fiches d’inscription ainsi que la programmation 

seront distribuées à l’école Jeanne-Mance au début 

du mois d’avril. 

Il sera aussi possible de consulter les différents 

documents sur le site Internet de la Municipalité au: 

 www.sainte-angele-de-monnoir.ca 

Pour toutes informations vous pouvez joindre, 

François Bonin, coordonnateur aux loisirs au : 

450-460-7838 poste 227. 

Du 26 juin au 11 août 2017 

Badminton (10 semaines) 
 

Choisissez une période pour venir jouer avec vos amis! 

(un terrain disponible par bloc d’heures) 

Horaire :  Mardi 18 h 30 à 20 h ou 20 h à 21 h 30 

Lieu :   Gymnase de l’école Jeanne-Mance 

Session :  11 avril au 13 juin   

Coût :      

 155 $ par personne pour un groupe de 2 joueurs  

   80 $ par personne pour un groupe de 4 joueurs 

   65 $ par personne pour un groupe de 5 joueurs 

   55 $ par personne pour un groupe de 6 joueurs et + 

Période d’inscriptions : Du 20 au 31 mars 2017 
Au bureau municipal 5, chemin du Vide  

Aux heures normales du bureau: lundi au jeudi de 8 h 30 à 16 h et vendredi de 8 h 30 à 12 h 

Pour cette session, nous limitons l’offre, car le centre communautaire sera en rénovation. 

Nous vous rappelons que vous bénéficiez des tarifs résidents pour vos inscrip-

tions à la programmation des activités de Saint-Césaire. Profitez-en!  

Détails de la programmation et formulaire d’inscription au : www.ville.saint-cesaire.qc.ca 
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  Collecte des déchets domestiques                  Collecte des matières recyclables                Bibliothèque 

 

  Collecte des sapins de Noël                              Collecte des RDD et des TIC                     Séance du Conseil        

 

 

  Collecte des résidus volumineux 

Scéance du 

conseil  

à 19 h 

Distribution du 

bulletin d’avril 

Le bureau 

municipal 

ferme à 12 h 

Vendredi 

Saint 

Bureau municipal 

fermé 

1er 
avril 


